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REFERENCES JURIDIQUES  
ET REGLEMENTAIRES 

  
• Arrêté du ministre de l'agriculture et de la mise en valeur agricole n° 3993-94 du 3 rejeb 1415 (6 décembre 1994) étendant au 
ministère de l'agriculture et de la mise en valeur agricole les dispositions du décret n° 2-94-223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) 
instituant pour le compte du ministère des travaux publics, de la formation professionnelle et de la formation des cadres un système 
de qualification et de classification des entreprises de bâtiment et de travaux publics. 

 
• Arrêté du ministre de l'agriculture et de la mise en valeur agricole n°1013-95 du 19 hija 1415 (19 mai 1995) modifiant et 
complétant le tableau annexé à l'arrêté n° 3993-94 du 3 rejeb 1415 (6 décembre 1994) étendant au ministère de l'agriculture et de la 
mise en valeur agricole les dispositions du décret n° 2-94-223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) instituant pour le compte du 
ministère des travaux publics, de la formation professionnelle et de la formation des cadres un système de qualification et de 
classification des entreprises de bâtiment et de travaux publics. 

 
• Décret n°2-94-223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) instituant, pour le compte du ministère des travaux publics, de la 
formation professionnelle et de la formation des cadres, un système de qualification et de classification des entreprises de bâtiment et 
de travaux publics. 

 
• Arrêté du ministre des travaux publics n°1806-95 du 1er safar 1416 (30 juin 1995) fixant le nombre de catégories des entreprises 
de bâtiment et de travaux publics correspondant à chaque secteur d'activité, les seuils de classification à l'intérieur de chaque 
catégorie ainsi que le montant maximum annuel d'un marché pour lequel une entreprise d'une catégorie donnée peut être admise à 
soumissionner. 
 
• Arrêté du ministre de l'éducation nationale n° 1650-95 du 30 rabii II 1416 (26 septembre 1995) étendant au ministère de 
l'éducation nationale les dispositions du décret n°2-94-223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) instituant pour le compte du ministère 
des travaux publics, de la formation professionnelle et de la formation des cadres un système de qualification et de classification des 
entreprises de bâtiment et de travaux publics. 

 
• Arrêté du ministre des travaux publics n°1980-96 du 2 joumada II 1417 (15 octobre 1996) fixant les montants des marchés 
auxquels s'appliquent les dispositions du décret n°2-94-223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) instituant pour le compte du 
ministère des travaux publics, de la formation professionnelle et de la formation des cadres un système de qualification et de 
classification des entreprises de bâtiment et de travaux publics. 

 
• Arrêté du ministre de l'éducation nationale n°2728-97 du 24 joumada II 1418 (27 octobre 1997) modifiant l'arrêté n° 1708-96 du 
20 rabii II 1417 (5 septembre 1996) fixant le montant des marchés auxquels sont applicables les dispositions du décret n° 2-94-223 du 
6 moharrem 1415 (16 juin 1994) instituant pour le compte du ministère des travaux publics, de la formation professionnelle et de la 
formation des cadres un système de qualification et de classification des entreprises de bâtiment et de travaux publics. 

 
• Arrêté du ministre de l'éducation nationale n° 1708-96 du 20 rabii II 1417 (5 septembre 1996) fixant le montant des marchés 
auxquels sont applicables les dispositions du décret n° 2-94-223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) instituant pour le compte du 
ministère des travaux publics, de la formation professionnelle et de la formation des cadres un système de qualification et de 
classification des entreprises de bâtiment et de travaux publics. 

 
• Arrêté du ministre de l'agriculture, de l'équipement et de l'environnement n°2932-97 du 22 ramadan 1418 (21 janvier 1998) 
fixant le nombre de catégories des entreprises de bâtiment et de travaux publics correspondant à chaque secteur d'activité, les seuils 
de classification à l'intérieur de chaque catégorie ainsi que le montant maximum annuel d'un marché pour lequel une entreprise d'une 
catégorie donnée peut être admise à soumissionner. 

 


